
CO NTRIBUTIO N A  UNE HISTOIRE 
DES DURÉES DU TRAVAIL DANS LINDUSTRIE FRANÇAISE 

DU MILIEU DU X IX e SIÈCLE A  LA  
SECONDE GUERRE MONDIALE

par

A n d ré -C lé m e n t D E C O U F LÉ  e t N icho las S V E N D S E N *

Toute analyse des durées du travail devrait — quelle que 
soit sa nature : historique, économique, sociologique, etc. 
— embrasser idéalement six dimensions temporelles :

— celle de la journée, ou plus exactement celle de la 
période biologique dite circadienne (24 h environ) de façon 
à tenir compte des problèmes spécifiques du travail de nuit 
et du travail posté ;

— celle de la semaine (durée hebdomadaire du travail) ;

— celle du mois, particulièrement significative en te r
mes de rapport de la durée du travail au salaire, mais aussi 
à l’ouverture de certains droits à l ’indemnisation du 
chômage ;

— celle de la saison, qui continue à caractériser un grand 
nombre de travaux dans des secteurs tels que l’agriculture, 
Je bâtiment, l’hôtellerie-restauration, les loisirs organisés, 
etc.

— celle de l'année, déterminante en termes de calculs 
de droits à la préretraite ou à la retraite ;

— celle des âges successifs de la vie, analysables en te r
mes de durées de formation, d’activité, de cessation d’ac
tivité, etc.

L’étude qui suit se limitera, pour l’essentiel, à l ’investi
gation en termes historiques de la première de ces dimen
sions, celle de la vie quotidienne de travail. Le choix ainsi 
effectué se justifie par trois considérations principales :

— les sources disponibles se réfèrent dans leur majo
rité — surtout pour ce qui concerne le dix-neuvième siè
cle — à la durée journalière du travail ; ainsi en va-t-il du 
même coup de la plupart des travaux déjà consacrés à ce 
problème ;

— les études de sociologie et de psychologie sociale con
sacrées dans la période récente à l’analyse des questions 
liées à la durée du travail (voir en tout premier lieu W il
liam GROSSIN, 1969 et 1974) [14], [15]** font égale
ment choix des « temps de la vie quotidienne » pour réfé
rence de base ( I)  ; ces études mettent du reste en 
évidence que c’est cette dimension temporelle de leur exis
tence qui se trouve privilégiée par les travailleurs eux- 
mêmes quand ils parlent de leur travail ; c’est bien en effet 
de la durée journalière du travail et de ses incidences sur

* Respectivement chargé de mission au Service des études e t de la sta
tistique du ministère des Affaires sociales e t de la Solidarité nationale et 
élève à l’école nationale de la statistique et de l'administration économique.

‘ " Les numéros entre crochets (] renvoient aux travaux répertoriés 
dans la bibliographie.

( I )  On se souvient que c'est à la journée de travail que MARX lui- 
même fait spontanément référence pour illustrer la théorie de la plus- 
value (Le Capital, Livre l Er, 3e section, chapitre X  : "La journée de 
travail” ).
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la peine des hommes — plus rarement, sur leur satisfac
tion au travail — qu’il est question sans exception notable 
dans les discours multipliés par les hommes au travail sur 
la signification principale de leur existence : "aller au cha
grin", comme le disent les ouvriers lorrains à la fin du siè
cle dernier ;

— il faut enfin ne jamais perdre de vue que toute don
née statistique fiable sur les durées du travail est elle-même 
assujettie à la généralisation de deux innovations techni
ques majeures qui régissent la durée quotidienne du tra
vail : en premier lieu, celle de l’horloge, c’est-à-dire de 
la machine à relier la mesure de la durée du travail de cha
que jour, le contrôle de la quantité des opérations effec
tuées pendant celle-ci et la détermination de la rémuné
ration de la force de travail due en échange ; cette géné
ralisation s’amorce, en milieu urbain, dès la fin du XIVe 
siècle, et est à l’origine des premières grèves qui peuvent 
être dites "ouvrières (2) ; en second lieu, celle de la 
lumière artificielle, qui permet, surtout à partir du début 
du X IXe siècle, et "partout où l ’on peut travailler à la 
lumière de la lampe”  (Louis-René VILLERME, 1840) [3 1 ], 
d'allonger très sensiblement la durée quotidienne du tra

v a il ,  ainsi que de renforcer, au moins jusqu’à une époque 
très récente, la distinction centrale entre travaux des vil
les et travaux des champs.

Les notions de durée hebdomadaire et annuelle du tra
vail ne peuvent toutefois être évacuées, ainsi qu’on ie verra 
dans l’analyse de l ’enquête fondamentale de l’Office du 
travail (1891) et dans la présentation des données relati
ves à la période 1891-1939.

Tout s’est passé en effet comme si les enjeux sociaux 
de la réduction progressive de la durée du travail s'étaient 
déplacés dans le temps par rapport à de successives durées 
de référence. La première, et la plus essentielle, est bien 
en effet celle du temps de labeur quotidien : de douze heu
res (en termes de revendications symboliques) elle passe 
à dix heures, puis à huit, où il semble qu'elle se stabilise. 
A  partir de huit heures de travail par jour, l’enjeu se 
déplace, et concerne désormais la durée de la semaine de 
travail : six jours, puis cinq. A  ce stade aussi, stabilisation, 
ou plutôt nouveau déplacement. C ’est maintenant l ’an
née de travail qui fait référence, par l’intermédiaire de son 
double, la durée des congés annuels : deux, trois, quatre, 
cinq semaines... Aujourd’hui apparaît, avec la généralisa
tion des systèmes de retraite anticipée, une dernière 
dimension majeure de la durée du travail, celle de la durée 
de la vie active (au sens où elle est rémunérée et sociali
sée en tant que telle).

(2) "Face aux cloches des églises qui mesurent un temps variable avec 
la liturgie, les autorités urbaines créent un temps laïc mesuré e t sonné 
par les horloges des beffrois. C ette  domination par l ’encadrement tem 
porel s’affirme en deux phases : d’abord par le simple usage d ’une clo
che spéciale, puis par la construction d ’horloges aux heures égales. Ratio
nalisation décisive de la mesure du temps dans laquelle 1e souci de définir 
la durée du travail a joué un rô le capital. A Amiens en I 335, par exem
ple, Philippe VI fait d ro it à la requête du maire e t des échevins qui lui 
on t demandé le d ro it de faire une cloche spéciale pour imposer aux 
ouvriers l ’heure du début de la journée de travail, celle de l’a rrê t pour 
le déjeuner e t celle de la fin de la journée de travail (...). Nouvel enjeu 
de la lutte des classes, la cloche du travail est, comme les mesures-étalons, 
soigneusement protégée et gardée. A  Commines en 1361, de lourdes 
peines allant d ’une grosse amende à la m o rt sont prévues pour ceux qui 
s’empareraient de cette cloche ou pour ceux qui l ’utiliseraient pour appeler 
à la grève ou à l’émeute” . (Jacques LE GOFF, 1977, pp. 336-337) j 18).

Au reste, la notion de durée quotidienne du travail, 
si elle peut être utilement retenue comme catégorie prin
cipale d’analyse, n’est pas pour autant d’une précision satis
faisante : elle renvoie en effet indistinctement à la durée 
de travail effectif, dont on verra le patronat se soucier 
très tô t ; à celle de la présence sur le lieu de travail, qui 
peut différer sensiblement de la précédente ; à celle qui 
ajoute à cette dernière la durée des trajets domicile tra
vail, etc. Elle n’a pas par ailleurs le même contenu selon 
qu'elle concerne le travail de jour ou le travail de nuit, 
le travail à poste unique ou le travail à postes successifs, 
etc. Distinctions familières aux spécialistes contemporains 
des problèmes d’organisation du travail, mais qui ont mis 
le plus souvent longtemps à se constituer : ce devrait être 
aussi l’ambition d’une histoire des durées du travail que 
de mettre en évidence les processus de formation histo
rique de ces catégories d'analyse. On ne le fera ici que 
de manière allusive, dans l’attente de travaux à venir qui 
se doivent d’être beaucoup plus approfondis.

D'une façon plus générale, on voudra bien ne pas con
sidérer l ’essai que voici comme une étude historique au 
sens strict du terme, mais plutôt comme une tentative en 
vue de faire servir un ensemble de données et d’ interpré
tations d’ordre historique à l’intelligence de problèmes qui 
préoccupent au premier chef les responsables actuels des 
politiques du travail et de l’emploi ; de la sorte peut se 
trouver utilement élargi le champ de références d’admi
nistrations qui ont souvent trop à faire avec les urgences 
du quotidien pour se souvenir qu’elles sont aussi en charge 
d ’une mémoire, à commencer par celle de leur propre 
action dans l’histoire.

C ’est la raison pour laquelle le texte que l ’on va lire se 
distribue pour l’essentiel en deux parties contrastées :

— la première se donne pour objet de fixer la chrono
logie des grandes étapes de l’évolution des durées du tra
vail au cours de la période de référence (du début du X IXe 
siècle à 1940), dans le dessein de suggérer l ’existence de 
tendances de longue durée, mais aussi de mettre en évi
dence celle de ruptures toujours possibles et, de fait, 
observables ;

— la seconde s’assigne pour ambition de discerner les 
enjeux des luttes et des armistices sociaux qui ont eu pour 
objet, au cours de la même période, la réglementation des 
durées quotidiennes du travail et leurs pratiques : l’une et 
les autres apparaissent de ce point de vue comme consti
tuant, au moins depuis près de deux siècles, des pôles 
essentiels de la régulation sociale, mission éminente de la 
puissance publique (3).

Avant de traiter de ces deux ensembles de questions, 
il convient de faire le point des sources et des travaux qui 
permettent de les éclairer (voir encadré sur l’état des sour
ces et des travaux).

(3) Seule la première partie du tex te  figure dans le présent numéro 
de Travail e t Emploi. On trouvera la seconde partie dans le prochain 
numéro (n° 21, Septembre 1984) de la revue. Dans cette seconde par
tie figureront en particulier des développements relatifs au repos heb
domadaire, au travail des femmes et des enfants, au contrôle du respect 
de la réglementation de la durée du travail, etc.
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E T A T  DES SO U R C ES ET  DES T R A V A U X

I Les sources

Elles com prennent pour l'essentiel :

— des enquêtes sur la condition ouvrière conduites en 
France depuis la fin des années 1830 ;

— des rapports parlem entaires re latifs à ces enquêtes ;

— des comptes-rendus de débats parlementaires, tra 
vaux préparato ires e t exposés des m otifs  de propositions de 
lois, etc.

— des recueils de textes législatifs e t réglementaires ;

— des travaux statistiques ;

— des publications officielles telles que les Bulletins de 
l'O ff ic e  de travail, de l ’ Inspection du travail, du m inistère du 
travail, e tc.

O n n’a mentionné ici que les principales catégories de sour
ces im prim ées, auxquelles to u t h istorien de m é tie r ajoutera 
des sources manuscrites considérables en volum e. C 'es t aux 
enquêtes sur la condition ouvrière (on en trouvera le cata
logue le plus com ple t dans Michelle PERROT, 1973) [20] que 
se lim ite ro n t les brefs com m entaires que voici.

Le Tableau de l’é ta t physique e t m oral des ouvriers  
employés dans les manufactures de coton, de laine e t 
de soie, publié par le D r. Louis-René VILLERMÉ (1840) [31] 
est considéré, sans doute à juste t it re ,  com m e la plus célèbre 
enquête conduite sur la condition ouvriè re  dans les années du 
capitalisme triom phant.

O n n ’oubliera pas cependant qu ’elle est loin d ’ê tre  la p re
m ière du genre ( I ), ni qu ’elle abonde su rto u t en descriptions 
qualitatives. En revanche, on lui rendra l'hom mage, avec une 
des plus grandes historiennes du m ouvem ent ou vrie r, d ’avoir 
évité , au rebours de la m a jo rité  des enquêtes qui su ivront, le 
piège de " l ’ex trêm e concentra tion  des études sur Paris" au 
mépris du constat selon lequel, à l ’époque de VILLERMÉ, " la  
véritable industrialisation éta it provinciale”  (Michelle PERROT, 
1973, p. 37) [20]. O n retiendra aussi de l’enquête de VILLERMÉ 
qu’elle a é té à l ’orig ine d irecte  des travaux préparato ires de 
la loi du 22 mars 18 4 1 po rtan t lim ita tion de la durée du travail 
des enfants dans l'industrie , même si celle-ci n ’a é té que très 
progressivement e t très parcimonieusem ent appliquée par le 
pa tronat.

Le gouvernem ent proviso ire  de 1848 attendait beaucoup, 
semble-t-il, de la grande enquête nationale — première du genre 
ordonnée en mars par l'Assemblée nationale "s u r les condi
tions du travail industriel e t agricole” . Dans les faits, l'enquête 
sera menée sans rigueur, e t demeurera limitée à quelques dépar
tem ents (Haut-Rhin, Lo ire , N o rd , Bouches-du-Rhône, e tc.). 
Les archives qui en o n t subsisté o n t au surplus disparu de la 
bibliothèque du Palais-Bourbon, où elles avaient été, en partie 
au moins, réunies. L ’enquête de 1848 est l’exemple de ce qu'il 
ne fau t pas fa ire : l ’O ffice  du travail s’en souviendra dans les 
années 1890.

Si l'o n  m e t de cô té  la litté ra tu re  consacrée dans les années 
1830 à 1850 à la m isère des classes laborieuses, c 'est-à-dire 
la quantité considérable d'études à caractère principalem ent 
philanthropique, on peut considérer les travaux d ’Arm and 
A U D IG A N N E  sur Les populations ouvrières e t les indus
tries de la France ( 1860) [4 ] com m e les successeurs directs

( I ) V o ir en particulier le Rapport de la commission libre nom 
mée pa r les manufacturiers e t négociants de Paris sur l'enquête  
relative à l'é ta t actuel de l'industrie du coton en France ( 1829), 
e t l'Enquête re lative à diverses p roh ib itions à é tab lir à l'en trée  
des p rodu its  étrangers  (1835).
des études de VILLERMÉ, dont ils respectent l ’ inspiration qua

lita tive : quant aux durées du travail, on n 'y  tro uve , dans les 
meilleurs des cas, que des estimations.

A  la même tra d ition  ressortissent les travaux de T U R G A N  
(Les grandes usines. Études industrielles en France e t 
à l’étranger, 1860-1874 ) e t ceux de REYBAUD ( 1867-1874) 
sur les ouvriers e t ouvrières des industries de la soie, de la laine, 
du co ton , du fe r e t de la houille : ici encore, po in t de souci 
de constituer des séries statistiques sur les durées du travail 
e t les salaires.

Il faudra a ttendre une in itia tive de la chambre de com m erce 
de Paris, au lendemain de la Commune, pour renouer avec l ’ins
p ira tion  de l'enquête de 1848. Elle publiera en 1875 une 
Enquête sur les conditions du travail en France pen
dant l’année 1872, malheureusement lim itée au département 
de la Seine.

Ce seront désormais les pouvoirs publics qui p rendron t en 
charge de tels travaux, don t la résonance politique apparaît 
évidente. Ils le fe ro n t à travers les travaux du Conseil supé
rieu r du travail, créé par un décret du 22 janvier 1891, bien
tô t  ren fo rcé  par un Office du travail institué par une loi du 
20 ju ille t de la même année, e t qui peut ê tre  considéré comme 
l'ancê tre  com mun de l ’actuel service des Études e t de la Sta
tistique e t de l ’actuelle d irec tion  des Relations du travail du 
m inistère des A ffa ires sociales (2).

Un décre t du 19 août 18 9 1 donne pour mission principale 
à l'O ff ic e  du travail de « recueillir, coo rdon ner e t publier to u 
tes inform ations relatives au travail, notam m ent en ce qui con
cerne l'é ta t e t le développem ent de la p roduction , l ’organisa
tion  e t la rém unération du travail, ses rapports avec le capital, 
la condition des ouvriers ». C 'es t « sans hésitation » que Jules 
L A X , ingénieur général des Ponts e t Chaussées e t prem ier 
d irecteur de l'O ffice , décide de donner la p r io rité , dans le p ro 
gramme des recherches de celui-ci, à une grande enquête natio
nale « sur les salaires e t la durée du travail des ouvriers » de 
l’ industrie. Le principal artisan de cette œ uvre considérable sera 
A rth u r  F O N T A IN E , ingénieur des Mines, sous-directeur de 
l'O ff ic e  à p a rtir de 1894, e t plus ta rd  p rem ier d ire c teu r du 
Travail au m inistère du même nom  lorsque celui-ci sera créé 
en 1906.

Cinq volumes, don t un « album graphique » (cartes, graphi
ques, histogrammes) seron t publiés de 1893 à 1897. S’y ajou
te ro n t deux volumes à caractère plus monographique sur les 
salaires e t la durée du travail à Paris dans les m étiers de l ’ali
m entation e t du vêtem ent.

La masse des données rassemblées est impressionnante. O n 
soulignera tou te fo is  qu ’elles se rapporten t pour l ’essentiel aux 
années 1891-1892, e t qu ’on n ’y tro uve  guère, sauf ici e t là 
en m atière de salaires, d ’ indications ré trospectives ; elles se 
lim iten t par ailleurs à une population ouvriè re  bien dé term i
née, celle des salariés de la m oyenne e t de la grande industrie, 
avec l ’exception qui vient d ’ê tre  signalée pour ce qui concerne 
Paris (alim entation e t vêtem ent). En revanche, on fera rem ar
quer que les données fournies distinguent autant qu ’il est pos
sible « la durée normale du travail journa lier, c ’est-à-dire la 
durée la plus habituelle de la journée de travail (repos déduits), 
e t la durée effective du travail journa lier, c ’est-à-dire la durée 
pendant laquelle les ouvriers o n t été e ffec tivem ent présents 
au travail » (Enquête... tom e 4, p. 14) : on sait, en particu
lie r par l'ouvrage célèbre de Denis P O U L O T  (Le sublime, 
1870, 3e éd. 1887) [22 ], qu ’une te lle  d istinction é ta it d ’une

(2) L 'O ffic e  du travail devient dès sa création l'organisme 
de tu te lle  de la Statistique générale de la France, elle-même 
créée en 1840 à pa rtir du bureau de la Statistique du Royaume 
institué par THIERS en 1833.
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air de fê te , tro uve  peut-ê tre  sa meilleure exp lication [dans le 
fa it que I’ ] on ne veut pas se gêner ; on ne veut pas prendre 
la peine de se vê tir  un peu p roprem en t, même quand on le 
peut. Si on s'éloigne si com plètem ent des églises, c ’est peut- 
ê tre  parce qu 'il faudra it ê tre  un peu décem m ent vêtu » (op. 
c i t „  I. p. 125).

RIST ro m pt délibérément, e t non sans courage pour son épo
que, avec une te lle  vision des choses. En m oraliste, il é c r it 
qu ’« en songeant à la durée prodigieuse du travail en ce siècle, 
dans tou tes  les nations industrielles, e t en examinant la situa
tion  morale e t m atérielle des travailleurs de nos jours, on se 
prend à s’é to nne r non pas de la grossièreté e t de la b ru ta lité  
qu 'on rencontre  chez beaucoup, mais de l’extraordinaire déve
loppem ent, de la vigueur d 'inte lligence e t de la fo rce  m orale 
de nos ouvriers, de l ’ instruction  qu’ ils o n t acquise, des asso
ciations qu ’ils o n t fondées, des oeuvres qu ’ils o n t créées » (op. 
c it., p. I I ) .  En économ iste , il s'assigne pour but « de v o ir si 
la longue durée du travail dans la p lupart des principales indus
tries n ’éta it pas la conséquence d ’une organisation défectueuse 
e t ro u tin iè re  plus que des nécessités de la p roduction  » (op. 
c it., p. 21) : question tou jou rs  actuelle.

(3) Dans le langage o u v rie r parisien de l ’époque, le « sub
lime » est « l'o u v r ie r insoumis au pa tron e t irrespectueux de 
la morale familiale » (A lain C O TTE R E A U ). Le livre de Denis 
P O U LO T , lui-même ancien ou vrie r devenu p e tit pa tron , est 
la description souvent pamphlétaire des pratiques ouvrières de 
résistance au pouvo ir patronal, au sein desquelles les condui
tes de fu ite  ou de dé tournem ent à l ’égard de la durée de pré
sence sur les lieux de travail jouen t un rô le  centra l : « Le vrai 
sublime, é c r it par exemple P O U LO T , fa it au plus 170 jours 
de travail par année, une moyenne de tro is  jours e t demi par 
semaine » (op. c it., p. 181) — ce qui constitue au demeurant 
une estim ation parfa item ent mensongère dès lors qu ’elle ne 
tien t com pte ni des dimanches ni des fêtes chômées. L ’ouvrage 
de P O U L O T  demeure to u te fo is  d ’une lectu re  utile.

incontestable pertinence à la fin du X IX e siècle, du moins dans 
l'industrie  parisienne (3).

C ’est dans les publications périodiques (bulletins, annuai
res) de l’O ffice , puis (à p a rtir de 1907) du m inistère du Travail 
que l ’on pourra  tro u v e r des éléments d'actualisation de ce tte  
enquête pionnière. Après la césure de la prem ière guerre m on
diale, sur laquelle on reviendra, les sources se banalisent : bul
letins e t annuaires précités, auxquels il convient d ’a jou te r les 
livraisons de l'Annuaire statistique de la France.

Une publication isolée m érite  une m ention particulière, celle 
que le Bureau international du travail, nouvellem ent créé, e t 
do n t le p rem ier « pa tron » — A lb e rt T H O M A S  — a été aussi 
le grand organisateur du travail en France pendant la guerre 
e t pour la guerre , consacre au début des années vingt à La 
durée du travail dans l’industrie : France, 1922 ; c 'est 
tou jou rs , on le vo it, la même population de ré férence qui se 
tro uve  étudiée.

Il Les travaux

Le très pe tit nombre de travaux relatifs à l ’histoire des durées 
du travail est un signe qui ne trom pe  pas ceux qui déplorent, 
de façon plus générale, la ra re té  des analyses d ’h isto ire  des 
politiques du travail e t de l ’em ploi (vo ir cependant André- 
C lém ent DECO UFLÉ, 1984, à paraître) [8].

L 'enquête de l ’O ffice  du travail ( 18 9 2 -1896) avait pourtan t 
fa it l’ ob je t, peu après l’ achèvement de sa publication, d ’ une 
analyse en p ro fondeu r, celle de Charles RIST, La journée de 
travail de l’ouvrier adulte en France e t sa lim itation  
par la loi, 1898 [26] ; à com p lé te r par Charles RIST, 1897 
[25], qui contient des estimations rétrospectives de durées quo
tidiennes du travail rem ontan t parfois jusqu’à la seconde Res
tauration. T o u t s’est ensuite passé com m e si ces travaux de 
p ionnier avaient é té considérés com me faisant pour longtemps 
le po in t sur une question qui ne cessait po u rta n t d ’évo luer ; 
la période de l ’en tre-deux guerres ne v o it consacrer à ce dos
sier que quelques thèses de do c to ra t en d ro it de qualité secon
daire, e t il faudra a ttendre la nouvelle génération des grandes 
thèses de le ttres, à la suite de la prem ière percée ten tée e t 
réussie par Georges D U V E A U  ( 1946) [ 10] dans un domaine 
considéré jusque là comme mineur, celui de l'h isto ire ouvrière, 
pour vo ir des historiens de m é tie r s’a ttacher à constituer ou 
à reconstituer des séries statistiques certes tou jou rs  limitées 
à une région industrielle — le Nord-Pas-de-Calais, le Lyonnais, 
l ’Alsace — ou à une population ouvrière  spécifique — ouvriers 
du te x tile , m ineurs de charbon, ouvriers de la métallurgie, 
ouvriers e t employés des chemins de fe r  — mais constituant 
autant de repères sûrs pour une h isto ire , celle des durées du 
travail, qui reste à écrire  (vo ir l’ indication des principaux de 
ces travaux dans la bibliographie).

Une te lle  histo ire est l ’exemple même d ’une « histo ire pour 
l ’action » (André-C lém ent DECOUFLE, 1982, p. 89) [7], ainsi 
qu ’en tém oigne, en tre  autres, le passage récem m ent consa
cré à l ’évo lu tion de la durée du travail par Yves B A R O U  e t 
Jacques R IG A U D IA T  dans une étude in titu lée Les 35 heures 
e t l’em ploi (1983, p. 79 e t suiv.) [5],

La grande étude de Charles RIST, La journée de travail 
de l’ouvrier adulte en France e t sa lim ita tion  par la loi
( 1898) [26] appelle une attention particulière en raison du carac
tère très nettem ent tranché de la problématique qu’elle adopte, 
en comparaison avec celles qui prévalaient jusqu’alors dans les 
discours o rd ina irem ent tenus sur la classe ouvrière .

Dans l ’étude d ’A . A U D IG A N N E  sur « Les populations 
ouvrières e t les industries de la France » ( 1860) [4], con
sidérée à juste t i t re  com m e un classique du genre, e t qui se 
veu t au surplus « éclairée », on peut lire  par exemple que 
« l ’usage si répandu parmi les ouvriers rém ois de trava ille r le 
dimanche e t de chôm er le lundi, alors que la ville n 'a plus un

I. DES O R IG IN E S  DE LA C O N D IT IO N  
O UVRIÈRE A  LA  F IN  D U  X IX e SIÈCLE : 
U N E  H ISTO IR E  A  PEU PRÈS IM M O BILE

A la ville comme à la campagne, les durées du travail 
sont demeurées relativement stables depuis la fin du 
Moyen-Age jusqu’au milieu du X IXe siècle, toutes caté
gories socioprofessionnelles confondues (entre 10 et 13 
heures par jour) et à une exception près : celle de la bour
geoisie d'affaires (commerce, puis industrie), dont la durée 
du travail a très fortement augmenté à partir du XVIe siè
cle, en particulier sous l’effet des exhortations luthérien
nes et calvinistes à constituer le travail (en l’espèce : l ’o r
ganisation de l ’accumulation du capital) en but en soi, en 
« vocation » (la référence essentielle demeure Max 
WEBER, trad. fr. 1964) [32], Au « temps flo ttant », « au 
temps dormant » (Lucien FEBVRE, 1947, pp. 426 et suiv.) 
[ I I  ] de l’aristocratie terrienne succède, avec la Réforme, 
un temps organisé, rythmé par la multiplication des hor
loges collectives et bientôt individuelles, un temps de tra
vail ajusté à la durée utile de chaque jour, cependant que 
se répand, à la ville, la pratique du salaire à la journée (4).

« Ne perdre heure par jour, affreux idéal des temps nou
veaux» note encore Lucien FEBVRE, 1947, p. 131 [ I I ] ,

(4) A  la campagne, le « journalier », c'est-à-dire le manœuvre agricole 
payé à la journée, n’apparaîtra que beaucoup plus tard : à pa rtir de la 
seconde moitié du XVIIIe siècle.

60



La bourgeoisie urbaine n’aura désormais de cesse qu'elle 
n’assujetisse les nouvelles générations ouvrières à une 
rythmicité de travail imposée dans le quotidien et l'espace 
de la semaine, gommant, pour la plupart des métiers, les 
rythmes anciens des saisons, rognant tant qu’elle peut sur 
les espaces traditionnels de liberté que sont les dimanches 
et les fêtes (religieuses et votives) : c ’est à partir de l’épo
que de la révolution industrielle que l ’on peut, à propre
ment parler, traiter de l’évolution des durées de travail.

C'est à peu près ne rien dire de celle-ci qu’elle a eu en 
longue période, et jusqu’à nos jours, tendance à diminuer : 
de moitié en moyenne par exemple depuis le début du 
X IXe siècle, s’agissant de la catégorie de travailleurs la 
moins mal connue, ouvriers adultes mâles de la grande 
industrie. Car de telles généralités font l ’impasse sur au 
moins quatre phénomènes essentiels :

— celui de la grande diversité des catégories de travail
leurs concernés : travailleurs des villes et des campagnes, 
travailleurs de la petite et de la grande industrie, travail
leurs à domicile, travailleurs à façon, femmes et enfants 
au travail, etc.

— celui de la différence souvent considérable qui sépare 
la réglementation de la pratique, au moins jusqu’à ce que 
la législation du travail se donne, à partir de la mise en place 
d'une Inspection du travail digne de ce nom (fin du X IXe 
siècle et début du X X e siècle), les moyens de se faire enfin 
respecter ;

— celui de l'existence de périodes de ruptures specta
culaires dans une évolution ordinairement considérée 
comme irréversible : ainsi en période de guerre 
(1914-1918 et, à un moindre degré, 1939-1945) ;

— enfin, celui du rôle central joué depuis toujours par 
les durées du travail dans l’organisation de la régulation 
sociale ; il suggère, on le verra, une notion de seuils suc
cessifs de réduction des durées du travail que la plupart 
des acteurs concernés considèrent longtemps comme 
infranchissables.

On nous permettra, pour faire comprendre cette der
nière notion, de procéder à un court détour par l ’utopie, 
toujours présente à la sensibilité collective dès qu’ il s’agit 
de réduire la peine des hommes.

En 1977 paraît, rédigée par un groupe de travailleurs 
manuels et intellectuels, une utopie au titre  sans équivo
que et à l’argumentation attachante : « Travailler deux heu
res par jour » (Adret, 1977, rééd. 1979) [ I ] ,  Les thèmes 
en sont simples : diminuer la production d’objets inutiles, 
augmenter la productivité, transformer une partie du 
temps de travail aliéné en temps de travail libre, accroître 
l ’emploi par le partage du travail. « Travailler deux heu
res par jour » n’est du reste pas présenté comme la fo r
mulation d'une revendication à satisfaire dans le très court 
terme mais comme l’aboutissement paisible et acceptable 
pour tous de l’évolution actuelle de la société industrielle.

En 1974 est publiée, sous le titre  « Les temps de la vie 
quotidienne », l’étude fondamentale dont on dispose en 
France sur ce thème. Son auteur, William GROSSIN, a 
fondé en particulier son analyse sur les résultats d'une

enquête de grande ampleur conduite au début des années 
soixante-dix sur les usages sociaux du temps de chacun. 
Au nombre des multiples questions posées figure celle-ci : 
« Dans une société idéale, où il ne ne serait pas nécessaire 
de travailler pour vivre, pensez-vous qu’il ne devrait y avoir 
aucun travail ou faudrait-il maintenir un certain temps de 
travail ? » A une telle question, 6 % seulement des per
sonnes interrogées ont répondu qu’ il ne devrait y avoir 
aucun travail. Pour toutes les autres, « un certain temps 
de travail devrait être maintenu » — dont, pour 22 % du 
total, une durée de 40 heures ou plus par semaine (W il
liam GROSSIN, 1974, p. 64) [15]. Illustration exemplaire, 
peut-on faire observer, et de l’intériorisation de la « valeur- 
travail » chez grand nombre des acteurs de la société indus
trielle, et, non moins, de la contradiction élémentaire et 
lancinante à laquelle cette intériorisation les confronte : 
« les gens ne peuvent se passer du travail (5). C ’est lui qui 
donne un sens à la vie ; qui donne un sens au temps libre. 
Le travail les empêche de vivre ; les empêche de profiter 
de la vie. Il leur gâche la vie. Ils n’ont pas assez de temps 
pour vivre » (Danièle LINHARDT, 1980, p. 43) [19],

Stabilité relative des durées du travail pendant la pre
mière moitié du X IX e siècle, a-t-on écrit plus haut : cette 
observation bien neutre est imposée par la rareté et la 
dispersion des informations disponibles. Celles-ci ne con
cernent au demeurant que quelques industries : coton, 
laine, soie, mines de charbon (données reprises de Char
les RIST, 1897, p. 373 et suiv.) [25], et quelques régions 
industrielles : Alsace, Nord, Normandie, Languedoc.

La tendance générale est celle d'une diminution lente 
mais régulière des durées moyennes de travail. Vers 1830,
11 n’est pas rare d’observer des durées quotidiennes de pré
sence sur les lieux de travail de 15 à 17 heures, selon les 
industries, soit des durées effectives de travail de 12 à 14 
heures (6), mais des exceptions notables existent déjà :
13 heures 30 dans les filatures de Rouen, 11 heures dans 
les manufactures d’ indiennes de Lyon, I I heures encore 
de travail effectif chez les ouvriers du tissage à Elbeuf. La 
« barre » des 13 heures semble toutefois présente dans 
la plupart des métiers observés, du moins dans le Nord, 
l'Est et le Centre : elle est plus proche de 12 heures dans 
le Midi. De fait, la revendication ouvrière des 12 heures 
apparaît à peu près partout dès les années 1830. Elle passe 
à 10 heures à partir des grèves parisiennes de 1840 : il 
faudra attendre soixante ans pour qu’elle soit satisfaite (loi 
du 30 mars 1900).

Trois dispositions législatives et réglementaires marquent 
cette période : la loi du 18 novembre 1814 constituant 
les dimanches et jours de fête (catholique) en jours obli
gatoirement chômés ; la loi du 22 mars 1841 limitant à 
8 heures par jour le travail des enfants de 8 à 12 ans, à
12 heures celui des enfants de 12 à 16 ans : elle ne sera 
guère appliquée, faute d’un système de contrôle efficace ; 
le décret du 2 mars 1848 fixant à 10 heures à Paris et

(5) En to u t cas, du temps passé sur le lieu de travail.
(6) « Avant 1848 on considère, en général, la journée de 13 heures 

comme courte, celle de 14 heures comme courante e t celle de 15 heu
res comme non exceptionnelle. De plus, il convient de ten ir compte du 
tra jet » (Jean BRUHAT, dans Fernand BRAUDEL et Ernest LABROUSSE, 
1976, p. 782) [6],
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à I I heures en province la durée maximale du travail jour
nalier ; dès le 9 septembre un autre décret repoussait ce 
maximum à 12 heures : juin 1848 avait succédé à février.

Le gouvernement de l’ordre social — et non pas, comme 
on le croit souvent, les industriels eux-mêmes — n’atten
dra pas le coup d’Etat du 2 décembre pour faire sauter 
le verrou des 12 heures : c’est chose faite dès le décret 
du 17 mai 1851, à propos duquel Charles RIST (1898, 
p. 52) [26] observe très justement qu’« on ne peut dire » 
de ses auteurs « qu’ils défendent les intérêts de l’ indus
trie. Ils défendent surtout des principes économiques et 
sociaux. L’Etat ne doit pas intervenir dans le contrat de 
travail : voilà le premier article de leur credo » (7).

Sous le Second Empire, les industriels ne se font pour
tant pas faute d’user de tous les arguments possibles pour 
faire en sorte que la durée du travail s’allonge jusqu’à per
dre « toute limite » (Claude FOHLEN, 1967, p. 31) [12]. 
« Ne jamais s’arrêter » : c’est le prétexte qu’un patron 
du textile du Nord tire en 1852 des lois de l’économie 
politique pour dénier à un inspecteur des manufactures le 
dro it à faire respecter la loi de 1841 sur la durée du tra
vail des enfants : « la science économique veut que, dût 
l’homme y périr, il doit toujours suivre la machine qui elle- 
même, pour assurer la prospérité, ne doit jamais s’arrê
te r » (Pierre PIERRARD, 1965, p. 263) [21].

Un peu plus tard ( 1867), dans les mines de Carmaux, 
un ingénieur plaide en faveur de l ’allongement de la durée 
du travail « au fond » en vue de « rendre impossible les 
travaux des champs » (Rolande TREMPE, 1971, p. 210) 
[29] que les mineurs s’obstinent à pratiquer en sus de leurs 
8 heures de travail obligatoire sous la terre ; ces mineurs 
dont AUDIGANNE écrit en 1860 qu’ ils ressemblent à des 
« troglodytes dont le visage noirci ne rappelle plus qu’impar- 
faitement la face humaine » (op. cit., tome II, p. 95) [4].

Les 8 heures des mineurs de Carmaux sont du reste une 
exception, même dans les mines, où la durée moyenne 
du travail est de 10 heures — parfois davantage — dans 
les autres bassins (Cévennes, Loire, Pas-de-Calais, Lor
raine). Elle est de 12 heures dans les industries du fer et 
dans le textile, s’agissant du moins des ouvriers travaillant 
« en fabrique » : celle des tisserands à domicile s’allonge 
jusqu’à 14 ou 15 heures, comme celle des « épingliers » 
(ouvriers fabricant des épingles) qui ont également leur 
petit atelier à domicile. La journée de 14 heures paraît 
également répandue dans l’ industrie du bâtiment, par ail
leurs très saisonnière : d’une façon générale, il semble que 
les durées moyennes du travail aient eu tendance à aug
menter — ou plus exactement à « stagner à la hausse » 
— à partir des années 1850 et jusqu’au milieu des années 
1880, où une circulaire ministérielle (25 novembre 1885) 
tentera d’ imposer un retour aux 12 heures de « travail 
effectif » dans les grands établissements industriels (8). Mais 
ces estimations moyennes sont, comme toujours, trom 
peuses : la journée de 10 heures existe bel et bien dans 
les mines — on l ’a vu — et, à partir du début des années 
quatre-vingt, dans les chemins de fer de l’Etat.

La grande enquête de l’Office du travail (1891-1896) 
va, pour la première fois, permettre de faire le point.

62

II. L’EN Q U Ê TE DE L’O FFICE D U  T R A V A IL  
(1891-1892) : PR É SEN TA TIO N  

ET C O M M E N T A IR E

On a situé plus haut l ’enquête de l’Office du travail au 
sein des sources disponibles sur la question des durées du 
travail et souligné son caractère pionnier.

La méthodologie de cette enquête appelle les observa
tions suivantes :

— les réponses aux questionnaires adressés par l'O ffice 
aux industriels ont été contrôlées à Paris par les fonction
naires de l’Office, en province par des ingénieurs des Ponts 
et Chaussées commis à cette tâche : les données retenues 
sont donc celles qui ont été effectivement vérifiées ; de 
ce point de vue, l’enquête de l’Office du travail offre d’ in
contestables caractères de fiabilité, le secret statistique 
ayant au surplus été garanti aux industriels interrogés, au 
nombre de 2950 ;

— les renseignements fournis ont concerné au total 
449050 ouvriers « permanents » des deux sexes et de tous 
âges, répartis sur l’ensemble du territo ire  de la France 
métropolitaine ;

— ces ouvriers et ouvrières sont ceux de la grande indus
trie, y compris les travailleurs à domicile employés pour 
le compte des industriels ; les établissements de l'Etat et 
ceux des collectivités territoriales (arsenaux, manufactu
res d'Etat, régies municipales, etc...) ont été cependant 
écartés du champ de l’enquête ;

— la distribution des entreprises enquêtées n’est pas par
faitement représentative de la structure de la grande indus
trie française à l ’époque de l ’enquête ; une sur
représentation relative des industries les moins importan
tes (cuirs et peaux, travail des métaux nobles, taille des 
pierres précieuses, industries des pierres et terres à feu, 
etc.) a été voulue par l’Office afin de lui permettre de 
mieux apprécier la diversité des conditions de travail, les 
industries les plus importantes étant au surplus considé
rées comme régies en l’espèce par des accords de 
branches ;

— le dépouillement des résultats de l'enquête, centra
lisé à Paris, s’est effectué selon trois critères : un classe
ment par industries et une répartition de celles-ci en 22 
branches ; un regroupement des salariés en un nombre

(7) C 'est avec le décret du 17 mai 18 5 1 qu’apparaît pour la première 
fois la notion d ’heures supplémentaires, appliquée en particulier au net
toyage des machines ou à leur réparation. Ces opérations s'effectuent 
le dimanche, au moins jusqu’à la fin du X IX e siècle, dans les industries 
telles que le textile  ou le vêtement.

(8) Une loi du 19 mai 1874 avait d ’ores e t déjà limité à 12 heures par 
jour la durée du travail pour les mineurs de 12 ans. C ette durée maxi
male sera ramenée à I I heures par la loi du 2 novembre 1892, e t la 
mesure étendue aux femmes adultes. Le même tex te  pose pour la pre
mière fois les principes d’une organisation sérieuse de l’inspection du travail 
(articles 17 à 21). Le Bulletin de l’O ffice du travail publiera régulière
ment l ’analyse des conditions de l ’application de la loi de 1892 comme 
de celle de la loi du 9 septembre 1848 sur la durée du travail des adultes. 
Il utilisera largement pour ce faire les rapports des inspecteurs du tra
vail, dont Charles RIST (1898, p. 21) [26] écrivait très justement qu’ ils 
« vivifient les renseignements souvent un peu secs e t toujours énigmati
ques des statistiques officielles ».



restreint de catégories ; une présentation séparée des don
nées selon qu’elles concernaient le département de la Seine 
ou la province (tous départements confondus).

L’ensemble de ces données figure dans le tableau I, 
où l’on a par ailleurs distingué pour chaque branche (en 
colonnes) :

— le nombre moyen de jours de marche annuelle des 
entreprises de la branche ;

— le nombre moyen de jours effectifs de travail par an, 
généralement inférieur — mais pas toujours — au 
précédent ;

— la durée journalière moyenne du travail ;

— la durée annuelle théorique du travail dans la branche ;

— la durée annuelle effective du travail dans la branche.

TA B LE A U  I
E N Q U Ê TE  DE L’O FFIC E D U  T R A V A IL  (1891-1892)

D O N N ÉES D ’ENSEMBLE PAR BRANCHES D ’A C T IV IT É S  (Agglomération parisienne e t province)
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Mines de combustibles .................................. - - - - - 301 289 9,25 2784 2673 4

Mines m éta lliques.............................................. - - - - - 301 289 9,75 2935 2818 3.98

Carrières ............................................................ - - - - - 296 286 10,25 3034 2632 3,38

Produits alimentaires ....................................... 319 300 11 3509 3300 268 273 10,75 2881 2935 0,3

Industries ch im iques......................................... 328 321 10,75 3526 3451 340 327 10,5 3570 3434 3,59

Papier, caoutchouc ......................................... 319 295 10,5 3350 3098 327 317 1 1 3597 3487 3,86

Industries du livre ............................................ 304 298 10 3344 2980 296 307 10,25 3034 3147 0

Cuirs et p e a u x ................................................... 310 292 10.5 3255 3066 303 291 10,75 3257 3128 4.36

Textiles proprement d i t s ................................ 302 292 10.5 3171 3066 297 290 1 1,5 3416 3335 2,43

Travail des é to f fe s ............................................ 302 280 10,5 3171 2940 299 284 10,5 3140 2982 5,84

Gros ouvrages en bois .................. ................ 318 298 10 3180 2980 308 278 10,75 331 1 2989 9.22

E bén is te rie .......................................................... 305 295 10 3050 2950 297 289 1 1 3267 3179 2.84

Métallurgie .......................................................... - - - - - 320 295 10,5 3360 3098 7 .8

Ferronnerie ....................................................... 303 290 10,5 3182 3045 296 277 1 1 3256 3047 6.1

Chaudronnerie/fonderie .................................. 305 277 10,75 3279 2978 305 301 10.5 3203 3160 1.8

Travail autres métaux ..................................... 301 286 10,5 3161 3003 307 298 10,5 3224 3129 2 .2 2

Travail métaux nobles ..................................... 300 289 10 3000 2890 291 282 10,75 3128 3032 3.68

Tailles pierres précieuses ................................ 290 290 10 2900 2900 250 250 1 1.5 2875 2875 0

Polissage de la p ie r r e ....................................... 307 301 10,25 3147 3085 300 306 10,5 3150 3213 0

Distribution électrique ..................................... 324 253 9,75 3159 2467 359 318 10 3590 3180 19,22

T.P. maçonnerie, canalisation ....................... 324 253 9,75 3159 2467 303 255 10,5 3182 2678 31.95

Pierres et terres à feu .................................. 305 297 10,25 3126 3044 303 286 10,25 3106 2932 5,37

Moyenne pondérée par l'e ffec tif par branche 310 290 10,5 3255 3045 303 290 10,5 3182 3045 5
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Rappelons que ce premier tableau rend compte d’une 
situation nettement délimitée dans le temps, celle des 
années 1891 et 1892. Les principales observations qui se 
dégagent de son analyse concernent :

— la durée journalière moyenne — mais effective 
— du travail dans la grande industrie, qui s’établit à cette 
époque à 10 heures e t dem ie par jour dans l’agglo
mération parisienne comme en province, l’amplitude 
des écarts selon les branches étant toutefois plus pronon
cée en province (de 9 h 15 à I I  h 30) qu'à Paris (de 9 h 45 
à I I h) ; de façon plus précise, on vérifie que la journée 
de travail est en fait comprise entre 9 et I I h pour 60 % 
des salariés : 7 %o seulement des ouvriers ont une jour
née de travail supérieure à 12 h (9).

— Le nombre moyen de jours effectifs de travail
par an (absentéisme déduit), qui n’est qu’exceptionnelle- 
ment supérieur au nombre de jours de l ’année amputé 
de celui des dimanches (soit 3 13 jours) : à Paris dans les 
industries chimiques (321 jours), en province dans la chi
mie également (327 jours), le papier et le caoutchouc (317 
jours), la distribution de l'électricité (318 jours). Là encore, 
en revanche, la moyenne générale est la m êm e à 
Paris et en province : 290 jours, soit vingt-trois jours 
chômés en sus des dimanches, à une époque où la prati
que du "Saint-Lundi" — c'est-à-dire du chômage volon

taire le premier jour de la semaine — a par ailleurs ten
dance à disparaître (on se reportera sur ce point à notre 
second article). Force est d’admettre dans ces conditions 
qu’un certain nombre de branches industrielles connais
sent soit un sous-emploi de la force de travail, soit le début 
de la pratique de la « semaine anglaise » sous la forme du 
samedi après-midi chômé : on va y revenir ;

— enfin, la durée moyenne annuelle des heures de 
travail effectuées par proportions respectives de 
travailleurs concernés, que l’on a mise en évidence dans 
('histogramme ci-dessous ; il fait nettement apparaître 
trois sous-ensembles significatifs :

— 2450 à 2700 heures : c ’est notamment le cas des 
industries extractives, des travaux publics et de la distri
bution d’électricité (à Paris) ; au total, près d’un quart de 
l’ensemble des travailleurs enquêtés ressortit à cette pre
mière catégorie de durées moyennes annuelles de travail ;

— 2850 à 3200 heures : près de la moitié du total des 
ouvriers ressortit à cette catégorie intermédiaire ;

— 3250 à 3500 h : c ’est le lot du dernier quart des 
ouvriers, notamment dans les industries chimiques, les 
industries alimentaires (commerce exclu) dans le départe
ment de la Seine ; le papier-caoutchouc, le textile, la taille 
des pierres, le travail des métaux, en province.

NOMBRE D'HEURES EFFECTIVES DE TRAVAIL PAR AN

E « 3 041 heures

39 observations 22 branches en Province T * 255. 9

17 branches dans la Seine Médiane • 3 055 heures

Il faut revenir maintenant sur la distinction opérée au 
tableau I entre durée théorique et durée réelle du 
travail : elle permet en effet une évaluation de l'absen
téisme annuel moyen par branches. Celui-ci est pres
que cinq fois plus élevé pour les activités soumises à des 
aléas climatiques et à des rythmes saisonniers (travaux 
publics, maçonnerie, canalisations et, à un moindre degré, 
gros ouvrages en bois) que pour la moyenne des autres : 
le terme d’absentéisme doit du reste être pris ici dans son 
acceptation la plus large, dès lors qu’il a un fo rt contenu 
d'absentéisme forcé.

(9) En fait seules des activités comme la tonnellerie, la ferblanterie, 
le cartonnage, le feutrage ont une proportion de salariés travaillant plus 
de 12 heures par jour supérieure à 10 %.
Si l’on reprend l'analyse par les moyennes sectorielles, la distribution des 
durées quotidiennes de travail désigne trois grands groupes d ’ouvriers :
— les mineurs de charbon qui ont une durée journalière moyenne infé
rieure à 9,5 heures, mais variable selon les bassins ;
— 58 % des ouvriers pour lesquels elle est comprise entre 9,5 et I I 
heures ;
— enfin 20 % des ouvriers pour lesquels elle se situe entre I I heures 
et I 1,5 heures, notamment dans le textile  et la taille des pierres pré
cieuses en province.
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Les taux les plus élevés d’absentéisme « volontaire » se 
rencontrent quant à eux, comme il est normal, dans les 
activités les plus pénibles : mines, cuirs et peaux, métal
lurgie, ferronnerie — mais non, curieusement, dans la chau
dronnerie et la fonderie, alors que le travail des étoffes, 
ensemble d’activités à pénibilité moyenne, accuse un fo rt 
taux d’absentéisme. Au-delà des incertitudes relatives des 
estimations présentées, il faudrait sans doute tenir compte, 
dans une explication plus fine de ces données, de phéno
mènes de tradition ouvrière.

L’examen du nombre de jours de marche des éta
blissements fait apparaître que celui-ci est plus élevé à 
Paris qu’en Province (310 jours contre 303), fixant 1̂  
moyenne nationale à 304. On peut donc observer que le 
repos dominical complet est dès 1891-1892 une réalité 
pour plus de 90 % des ouvriers, bien que la loi le rendant 
obligatoire ne sera votée qu’en 1906. Seuls des secteurs 
comme la chimie, le papier-caoutchouc, la distribution 
d’électricité, et dans une moindre mesure la métallurgie 
ne connaissent pas théoriquement de repos dominical 
régulier.

Mais si l’on ne. retient que le nombre de jours effectifs 
de travail, plus de la moitié des ouvriers enquêtés ont un 
nombre de jours de présence — en moyenne sectorielle 
— compris entre 285 et 290 jours.

Plus faible pour des secteurs comme le BTP, la chau
dronnerie, le travail des étoffes à Paris, les produits ali
mentaires, la taille des pierres précieuses en province, elle 
ne dépasse réellement 3 10 jours par an que pour le papier 
caoutchouc, les industries chimiques et la distribution 
d’électricité en province. Pour ces trois secteurs la semaine 
de travail doit être considérée effectivement comme por
tant sur une durée hebdomadaire supérieure à six jours.

Le problème de la réduction de la durée du travail lé 
samedi (application de la semaine anglaise, soit cinq jours 
et demi de travail par semaine) fera l’objet de nombreux 
débats parlementaires, notamment en 19 13. Si celle-ci est 
peu appliquée encore en 1891-1892, elle l ’est pourtant 
déjà de façon assez générale dans une branche telle que 
celle des industries textiles.

III. DE LA  F IN  D U  D IX -N E U V IÈ M E  SIÈCLE A U X  
AN NÉES T R E N T E  : LA LENTE GENÈSE DES 

EN Q U Ê TE S DE TYPE ”A C E M O ” (10)

A partir de 1891, l’histoire des durées du travail devient 
indissociable non seulement de l’évolution de la législation 
et de la réglementation, ce qui ne va sans dire, mais de 
celle des instruments statistiques qui permettent de la sai
sir au plus près ( I I ) .

Le Bulletin de l’Office du travail publie désormais, 
à partir de 1896, des données mensuelles d’origine patro
nale et syndicale sur les durées de travail et les taux de 
chômage par branches d’activités et départements. Cette 
source doit pourtant être utilisée avec discernement.

D ’une part, en effet, le détail et la régularité des indica
tions fournies sont très variables selon les branches d’ac
tivité : les industries alimentaires et les industries chimi
ques — où la durée du travail est traditionnellement parmi 
les plus élevées — sont par exemple particulièrement dis
crètes. D ’autre part, la mesure de la durée du travail évo
lue par rapport’à celle de l’enquête de 1891. L’Office s’at
tache désormais davantage à raisonner en termes de varia
tions conjoncturelles et/ou saisonnières des activités ; il 
ne s’intéresse plus guère à la mesure de la durée "habi
tuelle”  du travail dans une branche mais plutôt à celle de 
sa saisie en termes réels à un moment précis de l’année 
de travail : des métiers comme ceux du BTP ou des cuirs 
et peaux (et notamment de la mégisserie) illustrent de bons 
exemples de la pertinence de ce nouveau souci statistique.

Celui-ci ne se retrouve pas à l’ identique dans les nom
breuses enquêtes parlementaires et rapports offi
ciels qui se succèdent à partir du début du X X e siècle dans 
le dessein d’évaluer les impacts successifs des réformes de 
la législation sur la durée du travail : loi du 30 mars 1900 
instituant la journée de I I heures, en 1902 celle de 10 
heures 30, en 1904 celle de 10 heures, loi de 1905 sur 
la journée de 8 heures dans les mines, de 1906 sur le repos 
hebdomadaire obligatoire, de 1919 sur la généralisation 
de la journée de 8 heures (ou de la semaine de 48 heu
res), etc...

Ces enquêtes et rapports contiennent cependant un cer
tain nombre de données chiffrées qui peuvent compléter 
utilement celles issues de travaux de l ’Office puis, à partir 
de 1906, du ministère du Travail.

Il faudra cependant attendre 1930 pour voir adopter 
par le ministère le principe d'enquêtes régulières, au niveau 
départemental, sur les effectifs employés et les durées du 
travail pratiquées. Ces enquêtes seront confiées aux ins
pecteurs du travail, et donc limitées aux établissements 
placés sous leur contrôle. Toutefois, « aucune instruction 
technique détaillée n’ayant été donnée aux inspecteurs, 
ce système d’enquête a été exécuté pendant quinze ans 
(c’est-à-dire jusqu’à la réforme de 1945) dans des condi
tions précaires » (12).

Le tableau 2, intitulé Estimations de l’évolution 
moyenne par branches industrielles des durées heb
domadaires du travail entre 1891 e t 1931, rassem
ble l’essentiel des données disponibles. Les 22 branches 
de l’enquête de 1891 ont été ramenées à 12 pour tenir 
compte des recommandations diffusées par le Bureau 
international du travail à la fin des années vingt.

(10) Enquêtes sur l’activité et les conditions d’emploi de la main-d’œuvre 
(ministère du Travail).

(11) Voir les contributions rassemblées dans l’étude collective de l’ IN 
SEE, Pour une histoire de la statistique (tome I seul paru circa 1979. 
Tome II à paraître).

( 12) Philippe G O U N O T  et Jacques VACHER, L ’enquête trimestrielle 
du ministère du Travail sur l'activité e t les conditions d'emploi de la main- 
d ’œuvre, dans Pour une histoire de la statistique, tome II. à paraître.
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TA B LE A U  II
E S T IM A T IO N S  DE L’É V O L U T IO N  M O Y E N N E  PAR BRANCHES IN D U STR IELLES  

DES DURÉES H EB D O M A D A IR ES D U  T R A V A IL  ENTRE 1891 ET 1931
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Durée hebdo

madaire estimée 56,22 61,56 64,86 68,51 67,09 68,82 63 64,2 63,9 65,63 63,81 61,73 65,19

1891 (1)
Nom bre théori

que de semaines/an 50,39 50,68 47,57 52 50,3 49,86 50,28 50,86 50,98 51,29 50,66 51,67 50,30

Absentéisme

en % 3,96 5,19 0,3 3,59 2,4 2.43 5,84 4,36 5,96 7.8 3,1 30,68 6,51

1903 (2)
Durée hebdoma

daire estimée 57,24 60 (63) (3) (63) (3) 63,72 62,16 (63) (3) 58,9 60,36 60 59,88 60,36 61,26

Février 1906 (2)
Durée hebdoma

daire estimée 52,5 51,9 (n.d.) (4) (n.d.) (4) 60 56,88 56,16 58,86 55,5 61,2 58(74 47,52 55,49

Juin 1910 (2)
Durée hebdoma
daire estimée 53,64 58,2 (n.d.) (4) (n.d.) (4) 57 59,28 58,2 57,84 60,3 61,2 58,44 58,5 58,38

Février 1913 (2)
Durée hebdoma

daire estimée 51 54,3 (n d .)(4 ) 55,98 57,72 59,58 52,2 55,08 55,44 59,4 59,34 52,26 55,5

1920 (5)

Durée hebdoma

daire estimée (n d > 48 48 48 48 48-54 48 48 48 48 48 48-54 49

1931 (6)
Durée hebdoma

daire estimée 44,2 46 47,2 46,8 46,2 44,1 46,5 45,4 46 46,6 46 47,9 45,8

( I ) Source : Enquête sur ta durée du travail 
(Office du Travail)

(2) In fo rm a tions  patronales e t syndicales 
Bulletin de l'O ffice  du Travail

(3) Enquête parlem enta ire  sur l ’ application 
de la loi de 10 heures (1905)

(4) Durée non déterminée

(5) Conventions collectives par établissements 
(Bulletin du Ministère du Travail)

(6) Statistiques officielles du Ministère du Travail 
Annuaire rétrospectif, INSEE 1961, page 88.

La lecture de ce tableau ne présente pas de difficultés 
particulières. Elle met en évidence, sur l ’ensemble de la 
période considérée, une réduction globale de la durée du 
travail dans l’industrie (France entière) de l’ordre de 30 %, 
avec des différences par branches qui méritent toutefois 
d’être soulignées :

- Industries extractives : 21,38 %
- Taille des pierres, pierres à feu : 25,28 %
- Industries de l ’alimentation : 27,33 %
- Industries chimiques : 3 1,69 %
- Papier-caoutchouc, livre : 31,14 %
- Industries textiles : 35,92 %
- Vêtement : 26 ,19 %
- Cuirs et peaux : 29,28 %
- Industries du bois : 28,01 %
- Industries métallurgiques : 28,99 %
- Autres métaux : 27,91 %
- Construction, terrassement : 22,40 %

On ne sera pas surpris de constater que c’est dans les 
industries qui connaissent encore, à la fin du XIXème siè
cle, les plus longues durées hebdomadaires du travail (chi
mie, papier-caoutchouc, livre, textile) que le pourcentage 
de diminution est le plus important, si bien qu’au début 
des années trente s’est estompée dans une large mesure 
l’amplitude des différences de durées du travail selon les 
branches qui avait longtemps caractérisé l ’histoire de ces 
durées. La crise économique, mais aussi et surtout l’ insti
tution des « quarante heures » en 1936 vont accentuer 
ce processus d’uniformisation des durées de travail, avec 
une exception majeure, celle des industries (toutes bran
ches confondues) travaillant directement ou indirectement 
pour le compte de la défense nationale.

Mais une autre observation doit être faite qui est fo rt 
instructive pour l ’histoire des dispositifs législatifs et régle
mentaires intervenus dans le domaine considéré : elle a 
trait à la nature et à la signification de ces dispositifs. Tout
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au long de la période étudiée, on constate en effet que 
la législation et la réglementation — avec l ’exception 
majeure de la législation de 1936 sur les 40 heures, dont 
on va longuement traiter — ont principalement ce que l’on 
peut nommer une fonction — et un effet — de « serre- 
file », au sens où elles interviennent principalement pour 
officialiser et régulariser des pratiques déjà largement exis
tantes, mais auxquelles se refusent des branches ou des 
établissements « retardataires » que la loi va mettre désor
mais « au pas » en les alignant bon gré mal gré sur les 
autres. La pratique sociale anticipe une situation que la 
législation vient réguler.

Il en est ainsi de la législation sur les 10 heures pour les 
enfants, 11 heures pour les adolescents et les femmes ( 13), 
12 heures pour les hommes adultes (loi du 2 novembre 
1892) ; de la législation de 1900-1904 sur les 10 heures ; 
de l’institution en 1905 de la journée de 8 heures dans 
les mines, en 1906 du repos hebdomadaire obligatoire ; 
enfin, et après l ’intermède de la guerre (voir encadré), de 
la loi du 23 avril 1919 sur les 8 heures.

1914-1918 : la mise en tre  parenthèses de la législation 
relative à la lim ita tion  de la durée du travail

En termes d ’emploi, la guerre apparaît, en 1914-1918 comme 
en 1939-1940 (vo ir plus lo in), com m e un processus de m obili
sation to ta le  de la fo rce  de travail. Il en est bien ainsi dès le 
lendemain du déclenchement du prem ier co n flit mondial où le 
m inistre du Travail, par une circula ire en date du 5 août 1914, 
invite les inspecteurs du Travail « à m aintenir la plus grande 
intensité possible à l’activ ité  nationale en remplaçant les hom 
mes mobilisés par des adolescents, des femmes e t des hom 
mes âgés ». A u plan de la durée du travail, deux circulaires des 
2 e t 3 août, qui seront complétées par une tro is ièm e en date 
du 14 août, inc iten t les inspecteurs « à fa ire m on tre  de la plus 
large tolérance dans le but d 'accroître la production ». Ils auront 
désormais pouvo ir d ’au toriser les patrons à dépasser la durée 
légale du travail (10 heures), ainsi qu ’à a ffec te r les femmes à 
des travaux dangereux ou insalubres, ou encore à des travaux 
de nuit. Du reste, le corps de l'inspection du travail se verra 
largement supplanté à p a rtir  de 1916 par un nouveau corps 
d'inspection placé sous l’a u to rité  du m inistère de l'A rm em en t 
(nouvellem ent crée lui aussi) e t qui a voca tion à connaître de 
to u t ce qui touche aux conditions de travail e t aux problèmes 
d ’emploi dans les industries e t services concouran t à la p ro 
duction d ’armements, au sens le plus large.

IV . LES « 40 HEURES » (1936-1939)

L’application de la loi de 1919 s’est faite sans difficulté 
majeure, semble-t-il, au cours des années vingt, et sur la 
base générale d’une semaine de 6 jours de travail, à l’ex
ception de certaines branches d’activité où continue peu 
à peu à s’installer la « semaine anglaise » : le samedi après- 
midi y est chômé, parfois le samedi en son entier. Du 
même coup la référence sensible de la durée du travail se 
déplace : de quotidienne, elle devient progressivement 
hebdomadaire.

C ’est dans ce contexte nouveau que survient, au début 
des années trente, la grande crise de l’emploi ; elle change 
à son tour la signification même de la réduction de la durée 
du travail : celle-ci n’est plus, « comme en d’autres temps,

proposée dans le but essentiel de réduire la peine des hom
mes. Il s’agit avant tout de combattre le chômage » (Alfred 
SAUVY, 1967, p. 197) [28], sur le fondement d'une con
ception naïve mais très répandue du « partage du travail » 
aux termes de laquelle l’emploi disponible constitue un 
« stock » de ressources de travail également o ffe rt à tous 
les demandeurs d’emploi, n’ importent leur spécialité, leur 
niveau de qualification ou leur localisation dans l’espace.

L’idée n’est pas neuve. Elle remonte pour le moins à 
Louis BLANC, dont le nom mérite d’être rappelé en ce 
domaine dans la mesure où il pense en 1848, comme allant 
de soi, que le partage du travail implique partage du salaire : 
« Monopoliser le travail est un crime de lèse-humanité (...) 
il vaut mieux gagner moins que d’empêcher son frère de 
vivre » (L’organ isation  du travail, 5e édition, 1848, p. 
276).

La crise de l’emploi place à nouveau l ’idée à l ’ordre du 
jour. Le Bureau international du travail s’en fait l’écho dès 
1933, avec une référence explicite à « l’introduction légale 
de la semaine de 40 heures » (BIT, Durée du travail e t 
chômage, Genève 1933, introduction) (14). La revendi
cation des 40 heures, « sans diminution de salaires », figure 
en 1935 dans la première esquisse de programme écono
mique et social de ce qui deviendra en 1936 le Front popu
laire (Alfred SAUVY, op.cit., p. 182) [28], à un moment 
où la durée effective moyenne du travail est « de 44 heu
res dans les établissements de plus de 100 salariés, un peu 
plus élevée dans les autres » (id., ibid., p. 197) (15).

La « loi des 40 heures » est votée le 2 1 juin 1936, moins 
de trois semaines après la constitution du premier cabinet 
Léon BLUM. Les décrets d’application se succèdent à partir 
de septembre, si bien qu'à la fin d’avril 1937, l’application 
de la loi est générale dans l’ industrie » (Alfred SAUVY, 
op.cit., p. 243) [28]. Mais l ’histoire des « 40 heures » 
demeure aujourdh’ui encore — en un temps où elle serait 
si importante pour inspirer l’action — mal connue. Peu de 
travaux, peu d’ interrogations en profondeur : pauvreté 
qui fait écho à l’absence quasi-totale de travaux prépara
toires à la loi elle-même, si du moins on en juge par le 
témoignage d’un acteur-observateur bien placé, René 
BELIN, un des dirigeants de la CGT de l’époque : « Il 
n’y avait eu ni à la CGT, ni aü ministère du travail,

( 13) Rappelons que les problèmes de l ’évolution de la durée du travail 
des femmes et des enfants fera l'ob je t d'un tra itement particulier dans 
un second article à paraître dans cette revue en octobre-décembre 1984.

( 14) Le BIT ne se fait en l’espèce que l'écho des revendications syndicales 
— françaises principalement — qui se multiplient dès 1931-1932 : réduc
tion du temps de travail avec maintien du salaire hebdomadaire afin d'éviter 
l ’« importation » en France des chômages britannique, allemand et 
américain.

(15) François GOGUEL (1946, p. 353-354 [13] rappelle qu’« en juil
le t 1935, le gouvernement LAVAL lui-même avait songé à instituer la 
semaine de 40 heures », sur le fondement des mêmes illusions que la gau
che quant aux promesses supposées du « partage du travail ».
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d'étude sur la question. Le chiffre de 40 heures avait été 
lancé parce qu’ il sonnait bien et qu’il était propre à figu
rer dans un slogan » (cité par Georges LEFRANC, His
to ire  du Front populaire, 1965, p. 211) [17], Il faut 
sans doute aller plus loin : les 40 heures hebdomadaires 
ont une charge symbolique au moins égale à celle des 8 
heures quotidiennes : elles légitiment, en même temps 
qu’elles la rendent possible, la coexistence entre travail 
et loisirs. La fin de semaine cesse d'être uniquement la 
période de repos reconstitutive de la force de travail. De 
ce point de vue, le gouvernement de Front populaire 
donne sa pleine signification aux 40 heures en les associant 
à la législation sur les congés payés ( 16). Peu de réformes 
sociales auront une signification aussi forte, et le régime 
de Vichy lui-même ne s’y trompera pas, qui laissera intacte 
— au moins dans les principes — la législation des 40 
heures.

L’histoire des 40 heures soulève deux questions princi
pales : la réduction générale de la durée du travail dans 
l’ industrie et les services (la loi des 40 heures ne s’appli
que pas à l’agriculture) a-t-elle eu des effets directs ou per
vers en matière de production de richesses — expression 
volontairement neutre que l ’on préférera, s’agissant de 
cette période, à celle de taux de croissance ? La réduc
tion de la durée du travail a-t-elle permis ou non, et en 
quelles proportions, une diminution du chômage et un 
accroissement de l’emploi ? Aucune de ces deux questions 
n’appelle aujourd’hui encore, on va le voir, de réponse 
simple.

Tous les observateurs s’accordent pour souligner la 
vigueur de la reprise de l’activité économique, et d’abord 
des activités industrielles, à l’automne de 1936 : mais tous 
aussi y voient une conséquence directe non de la réduc
tion de la durée du travail — qui encore une fois, et sauf 
dans les mines de charbon, où elle est appliquée dès le 
I cr novembre 1936, ne sera effective qu’au printemps de 
1937 — mais de la dévaluation du franc, intervenue le I er 
octobre sous l'appellation officielle « d’alignement géné
ral des monnaies » (le franc suisse et le florin hollandais 
étant eux aussi dévalués). La plûpart des analyses — con
temporaines ou postérieures — concordent de plus pour 
estimer que si l’application de la législation des 40 heures 
n’a pas à proprement parler, dans le courant de 1937, 
« cassé » le rythme de la reprise, elle l’a en tout cas très 
sensiblement freiné ( 17), jusqu’à ce que les « décrets 
DALADIER » de mai et d’août 1938 fassent sauter le ver
rou de la limitation de la durée du travail dans un certain 
nombre de branches industrielles.

Quant au chômage et à l’emploi, il convient de rappe
ler une nouvelle fois que « la réforme des 40 heures repo
sait sur l’idée que toutes les heures de travail enlevées aux 
ouvriers précédemment occupés 48 heures par semaine 
seraient transférées à des chômeurs » (Jean Charles ASSE- 
LAIN, 1966, p. 186) [2], Et Alfred SAUVY d’y insister : 
« en dépit de la multiple division du travail et aussi de l’éten
due du territo ire, la loi est conçue comme si les travail
leurs étaient tous interchangeables, comme si le montant 
total des heures disponibles était une donnée de fait. Dans 
l’esprit syndicaliste, existe, profondément gravée, l’ idée 
que toute heure de travail exécutée en trop en un point

quelconque supprime une heure de travail ailleurs » ( 1967, 
p. 301-302) [28]. Illusion durable, que l’on rencontre par
fois encore aujourd’hui dans certains discours tenus sur 
le thème du partage du travail.

Les caractéristiques structurelles du chômage en France, 
en 1936, doivent être rappelées pour apprécier convena
blement les effets de la législation des 40 heures sur l’em
ploi (18).

C ’est, en premier lieu, un chômage d’ampleur relati
vement moyenne : 864000 chômeurs recensés en 
1936 (19).

C'est, en second lieu, un chômage qui touche très prin
cipalement les régions d’ancienne industrialisation — en 
quoi il est comparable au chômage d’aujourd’hui : régions 
parisienne et lyonnaise, Nord - Pas-de-Calais, Haut-Rhin, 
Seine-Maritime, — Bouches-du-Rhône.

C ’est enfin — autre caractéristique commune avec la 
situation contemporaine — un chômage qui, « dans tou
tes les professions, frappe le plus durement la main- 
d’œuvre la moins qualifiée » (Jean-Charles ASSELAIN, 
op.cit., p. 191) [2],

On conçoit dans ces conditions qu’un facteur « méca
nique » de la reprise de l ’activité industrielle — la dévalua
tion du franc — ait pu avoir un effet presque immédiat 
sur l’emploi : près de 160000 personnes trouvent ou 
retrouvent un emploi entre septembre et décembre 1936, 
cependant que la durée de la semaine de travail « se relève 
pour atteindre 46,3 heures en moyenne au mois d’octo
bre » (Jean-Charles ASSELAIN, 1966, p. 194) [2] ; c’est- 
à-dire avant la mise en application — sauf dans les mines — 
de la législation des 40 heures.

(16) L’assimilation est spontanément faite par la classe ouvrière qui, 
presque partout, traduit « semaine des 40 heures » en « semaine de 5 
jours ». Léon BLUM avait laissé, quant à lui, deviner sa préférence pour 
une semaine de 6 jours à 6, 40 heures de travail quotidien effectif, arguant 
« que les 40 heures en 5 jours sont le mode de répartition des 40 heu
res qui permet le plus facilement à l’employeur de ne pas embaucher 
d ’ouvriers supplémentaires... » (allocution d ’avril 1937, citée par jean- 
Charles ASSELAIN, 1974, p. 688) [3],

(17) A lfred SAUVY (1967, p. 240 et suiv. [28] est sur ce point plus 
sévère que Jean-Charles ASSELAIN (1974, p. 698 et suiv.) [3], Parmi 
les jugements des contemporains, on notera la gravité de la critique d ’un 
Charles RIST, par ailleurs peu suspect d'une hostilité de principe à la réduc
tion de la durée du travail : « En ce qui concerne la réduction de la durée 
du travail, le sens dernier de la politique économique française a été la 
lim itation de la capacité de production du pays au plus bas niveau de pro
duction atteint pendant la crise » (L ’a c tiv ité  économ ique, janvier 1938, 
cité par Jean-Charles ASSELAIN, 1974, pp. 693-694) [3],

(18) On suit principalement ici Jean-Charles ASSELAIN, 1966, p. 189 
e t suiv., e t 1974, p. 693 et suiv. [2],

( 19) Sur le chômage des années trente, voir Robert SALAIS, 1983, [27].
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Ce n’est qu’à partir du printemps de 1937 que l’on peut 
apprécier l’effet véritable de celle-ci sur le volume de l’em
ploi. Un premier constat s’ impose : contrairement à des 
prévisions très pessimistes qui faisaient redouter un chô
mage fortement accru du fait de la hausse brutale des coûts 
salariaux (diminution de la durée du travail à salaire égal), 
le chômage non seulement n’augmente paSen 1937, mais 
- du moins en termes de chômeurs secourus — il conti
nue à baisser régulièrement. Dans le même temps se créent 
des emplois : environ 160000 entre octobre 1936 et octo
bre 1937 dans les établissements industriels de plus de 100 
personnes (Jean-Charles ASSELAIN, 1974, p. 694) [3], à 
quoi il faut ajouter de 70000 à 92000 personnes, selon 
les sources (20), recrutées dans les seuls chemins de fer, 
où la législation des 40 heures est rigoureusement appli
quée, et dont la nationalisation interviendra à l’automne 
de 1937 avec la création de la SNCF : des emplois publics, 
somme toute.

La situation est très contrastée dans les petites entre
prises privées, prédominantes sur le marché de l’emploi : 
« partout où pouvait jouer la substitution de l ’outillage à 
la main-d’œuvre, on y a eu recours » (Jean-Charles ASSE- 
LAIN, 1966, p. 199) [2]. Au demeurant, réflexe toujours 
actuel, « les petits patrons, dans la pratique, hésitaient à 
engager du personnel qu’ ils n’étaient pas sûrs de pouvoir 
au besoin licencier plus tard » (id., ibid.), si bien que le chô
mage partiel (celui des salariés qui travaillent moins long
temps que la durée légale) augmente à partir de l’automne 
de 1937, illustrant ainsi les rigidités du marché du travail. 
Dans le textile, par exemple, près du tiers des travailleurs 
sont au chômage partiel à la fin de 1937 (Alfred SAUVY, 
1967, p. 265) [28],

Une baisse générale de l’activité économique — à l'ex
ception des industries d’exportation, stimulées par une 
nouvelle dévaluation en décembre 1937 — s’observe au 
début de 1938, cependant que la durée moyenne du tra
vail dans les établissements de plus de 100 salariés — les 
seuls où elle est mesurable dans de bonnes conditions de 
fiabilité — s’établit à moins de 39 heures (38,7 heures selon 
Alfred SAUVY, op. cit., p. 269) [28].

C ’est dans ces conditions qu’après avoir dû renoncer 
à former un ministère d’union nationale, Léon BLUM doit 
céder la place, au début d’avril 1938, à Édouard DALA
DIER. Le nouveau président du Conseil, qui cumule cette 
charge avec celle de ministre de la Guerre, met dès sa 
déclaration d’investiture devant la Chambre l’accent sur 
les exigences de l’e ffo rt d’armement en matière de durée 
du travail : « La défense nationale (...) ne peut s’accomo- 
der d’un ralentissement ou d’un arrêt de la production, 
surtout dans les industries qui travaillent pour la défense 
du pays » (J. O . Débats parlementaires, Chambre des dépu
tés, séance du 12 avril 1938). DALADIER reprendra le 
même argument, en le précisant, dans un discours radio
diffusé du 21 août : « Tant que la situation internationale 
demeurera aussi délicate, il faut qu’on puisse travailler plus 
de 40 heures et jusqu’à 48 heures dans les entreprises qui 
intéressent la Défense nationale. En face d'Etats autori
taires qui s’arment sans aucune considération de la durée 
du travail, la France s’attardera-t-elle à des controverses » ? 
« (Cité par Elisabeth du REAU, 1977, p. 137) [23] ».

Au sein du Cabinet DALADIER, un homme, Paul REY- 
NAUD, devient en peu de temps le symbole de l’ indis
pensable « cours nouveau » à adopter en matière d’éco
nomie et de finances. Deux dossiers se trouvent encore 
une fois associés, celui de la parité du franc — une nou
velle et sévère dévaluation intervient le 4 mai — et celui 
de la durée du travail, qui représente aux yeux du minis
tre comme à ceux de l’opinion de droite l’obstacle majeur 
à l’amélioration du fonctionnement d’un marché du tra
vail considéré non seulement comme trop rigide, mais 
encore comme facteur déterminant du marasme écono
mique. La symbolique des « 40 heures » est pourtant telle 
dans la classe ouvrière et le mouvement syndical qu’il n’est 
pas question pour le gouvernement de s’attaquer de front 
à la législation de 1936. Le cabinet DALADIER-REYNAUD 
va donc procéder par étapes.

Mai 1938 : un décret du 24 mai autorise l’entrepre
neur, sur simple avis à l’ Inspection du travail, à faire pro
céder à la récupération des heures perdues à la suite d’un 
chômage collectif. Les formalités relatives aux heures sup
plémentaires, très contraignantes sous l’empire de la légis
lation de 1936, font également l’objet d’un premier 
assouplissement.

Juillet 1938 : le président du Conseil crée, par arrêté, 
un « sous-comité de la production » qui a en particulier 
pour mission d’enquêter auprès des organisations patro
nales et ouvrières « sur les conditions dans lesquelles l’ho
raire normal du travail des usines qui travaillent pour la 
Défense nationale peut être aménagé en vue d’accélérer 
la sortie du matériel à provenir de ces usines » (Elisabeth 
du REAU, op. cit., p. 135) [23]. Il est à noter qu’un ins
pecteur du travail figure, bien isolé, dans ce sous-comité.

A oût 1938 : un décret du 30 août accentue le desserre
ment du régime des heures supplémentaires ; la durée 
légale du travail subit elle-même — sans que la limite 
symbolique des 40 heures soit formellement remise en 
cause, d’ importantes dérogations dans les industries tra
vaillant pour la défense nationale : l ’accélération du réar
mement est désormais une priorité nationale, en particu
lier aux yeux de DALADIER, qui, en sa double qualité de 
président du Conseil et de ministre de la Guerre avait pu 
constater dans les industries d’armement, « d’une façon 
concrète, les inconvénients du défaut de souplesse de la 
réglementation de la durée du travail » (François 
GOGUEL, 1946, p. 370) [13].

(20) « 60000 à 70000 » selon J.C. ASSELAIN, 1974 : 92000 selon 
Georges RJBEILL, 1982, p. 14 [24]. Nous n ’avons pu juger de la perti
nence de l’une de ces estimations par rapport à l'autre. Ce qui semble 
avéré en revanche est que ces recrutements massifs paraissent « avoir 
puisé avant tou t dans les réserves de main-d'œuvre rurale sous-employée » 
(J.C. ASSELAIN, 1966, p. 198), non sans poser à la SNCF de considéra
bles problèmes de formation professionnelle (même estimation chez Alfred 
SAUVY, 1967, p. 285 [28], e t chez François GOGUEL, 1946, 
p. 354 [13]).
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Novem bre 1938 : trois décrets du 12 novembre géné
ralisent l’assouplissement du régime des heures supplémen
taires, en les limitant toutefois à 8 heures par semaine ; 
l'étalement de celle-ci est à nouveau possible sur 5 jours 
et demi ou 6 jours (21). La durée « non légale, mais 
usuelle » (Alfred SAUVY, 1967, p. 330) [28] de la semaine 
de travail devient ainsi de 4 1 heures (régime des 50 pre
mières heures supplémentaires donnant lieu à un simple 
préavis à l’inspecteur du Travail), sans préjudice de l’appli
cation d’autres tranches d’heures supplémentaires avec 
l’autorisation de l’ inspecteur, censée être acquise au terme 
de 10 jours à défaut d’opposition formelle de sa part.

En ce qui concerne les industries travaillant pour le 
compte de la Défense nationale — par définition très nom
breuses en période de préparation intensive à un conflit 
armé — le dernier verrou sautera avec un décret du I er 
septembre 1939 leur accordant de plein droit la semaine 
de 60 heures, c’est-à-dire la journée de 10 heures (22). 
De la sorte 19 19 se voit ici effacé au même titre que 1936, 
du moins dans les faits, puisque les deux durées officielles 
— 8 heures par jour et 40 heures par semaine — demeu
rent pleinement légales (23).

D ’application plus généralisable, un décret du 21 avril 
f939 instituait une véritable prémoblisation de l’ensem
ble de la force de travail er, même temps qu'un abaissement 
du coût de la main-d’œuvre : en matière d’heures supplé
mentaires, la majoration de salaire est repoussée de la 4 1e 
à la 45e heure (ce qui équivaut en fait à l’ institution d'une 
semaine de 45 heures) et réduite à 5 % au-delà. Disposi
tion plus symbolique encore, la durée du travail est por
tée à 45 heures dans la Fonction publique, sans ajustement

(21) Le rapport de présentation des décrets (en l'espèce, des décrets- 
lois), publié au J.O. du 13 novembre, est on ne peut plus net sur ce point : 
« La loi de 40 heures déformée en loi de 5 jours, contrairement à l’es
p rit dans lequel ses auteurs l'avaient conçue, limite notre capacité de tra
vail... » Paul REYNAUD sera encore plus explicite, s'il se peut, dans une 
déclaration à la Chambre (citée par Élisabeth du REAU, o p .c it., p. 142) 
[23] : « Nous posons le principe que la durée du travail do it être répar
tie désormais sur 6 jours par semaine et nous permettons aux patrons 
de prévoir toutes les heures supplémentaires qui seront utiles à la pro
duction (...). On m ettra fin à un autre effet fâcheux de la semaine de 
S jours, la mise en chômage des machines 2 jours sur 7 équivalant une 
amputation de 1/6 ° de l ’outillage français... » Le ministre des Finances 
re trouve spontanément le discours et l'accent des patrons du milieu de 
XIXème siècle.

(22) Avec, au delà, la possibilité d ’instituer des heures supplémentai
res jusqu’à la limite de 72 heures de travail hebdomadaire, soit 12 heu
res par jour : comme en 1914, e t avec à peine moins de brutalité et 
de soudaineté. Du reste, dès avril 1937, rappelle Jean-Charles ASSELAIN 
( 1974, p. 690) [3], Léon BLUM avait obtenu l ’accord des syndicats pour 
5 heures supplémentaires dans l'aéronautique : mais non celui des patrons 
en raison du coût de ces heures supplémentaires. En mai 1938, D A LA 
DIER obtient sur ce même point l’accord patronal, au prix d'une con
cession décisive : les 5 heures supplémentaires sont désormais payées 
au même taux que les autres - en échange de quoi le salaire de base est 
relevé. Il n ’importe : « Sur le plan des principes, c 'é ta it un recul pour 
les ouvriers », a raison de souligner Élisabeth du REAU ( 1977, p. 134) [23],

(23) Les juristes s’intéresseront à la rédaction soigneuse de l’article 
l ' r du décret (en fait, du décret-loi) du I er septembre : « La prolonga
tion de la durée du travail dans les établissements visés à l’article 6 du 
livre II du Code du travail est autorisée de plein d ro it jusqu’à 60 heures 
par semaine. « Un commentateur ne se fait pas faute de souligner « que 
le principe de la réglementation de 1936 demeure (...) il s’agit d'une auto
risation, d ’une faculté et non pas d ’une disposition impérative » (Henri 
VALENTIN, 1941, p. 91) [30],

du traitement de base : c’est, pour les fonctionnaires, un 
retour brutal mais cependant indirect (en termes de subs
titution « à rebours » de l ’équivalence traitement-durée 
du travail) à la situation de 1935 (décrets-lois déflation
nistes de LAVAL).

Une fois encore, la survenance d’un conflit armé avait rai
son de la législation limitative de la durée du travail.

L’É V O L U T IO N  DES DURÉES D U  T R A V A IL  EN TR E  
1940 E T  1967 : N O T E S  BRÈVES.

La survenance du second co n flit mondial c lô t en principe le 
champ chronologique couvert par le présent artic le. Il a to u te 
fo is semblé u tile  de consacrer quelques brèves remarques à 
l’espace de temps interm édiaire qui sépare les années quarante 
du milieu des années soixante, c ’est-à-dire de l ’échéance qui 
constitue le po in t de départ d ’une autre étude déjà publiée dans 
ce tte  même revue sur l'évo lu tion  des durées du travail (Paul 
KOEPP, 1980) [16],

La période de guerre  est, trad itionnellem ent, un m om ent 
caractérisé par des durées du travail étendues, e t où, de ce 
fa it, les possibilités de déroger aux dispositions de la législa
tio n  des 40 heures se m ultip lient. Après la L ibération, il faut 
a ttendre une loi du 25 fév rie r 1946 pour redonner aux te x 
tes de 1936 le caractère de prescriptions de d ro it  com mun, 
encore que les dispositions relatives aux heures supplémentai
res soient demeurées, pendant la période de la Reconstruc
tion  ( 19 4 5 -1955), très peu contraignantes, si bien qu ’en 1955, 
la moyenne de la durée hebdomadaire du travail dans l ’ensem
ble des industries m a nu factu riè res  dem eure  de l ’o rd re  de 
45 heures (elle est à la m êm e époque de près de 49  heures eh 
A llemagne occidentale : v o ir  les annuaires des statistiques du 
travail, BIT, repris e t commentés par Bruno D U R IEU X , 1970, 
p.7) [9]. A u I er oc to b re  I960 , seuls 13 % des ouvriers tra 
vaillent 40 heures ou moins, con tre  57 % plus de 48 heures 
(enquête trim estrielle du ministère du Travail, reprise dans Don
nées sociales, l re éd ition, 1973, p. 37). Ainsi que le m on tre  
Paul KOEPP (o p .c it.), il faudra a ttendre  1967-1968 p o u r que 
s’am orce de façon significative une nouvelle tendance de lon
gue période à la baisse des durées moyennes du travail, cepen
dant que s'installe à nouveau, po u r la prem ière fo is depuis la 
fin de la guerre , un chômage d ’ampleur de plus en plus p réoc
cupante : coïncidence ou co rré la tio n  ? L ’historien manque 
au jourd 'hui, de to u te  évidence, d ’un recul suffisant po u r ê tre  
en mesure d ’en juger.
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